
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Meeting Masters de Pau   17 mars 2018    

La compétition est régie par les règlements de la F.I.N.A et de la F.F.N. 

 

• La compétition a lieu à la piscine Péguilhan (5X25m), boulevard du Cami Salié à Pau 

• Chaque nageur peut participer à 4 épreuves individuelles maximum . 

• Le club se réserve le droit de limiter le nombre de séries.  
• La composition des séries se fait sans distinction de catégories d'âge.  

ACCORD DE PARTICIPATION 

A envoyer avant le 28 février : contact@dauphinsectionpaloise.fr  
 

CATÉGORIE D’AGE 

Maîtres (C0 inclus, à partir de 20 ans) 
 

OFFICIELS 

Prévoir au moins 1 officiel par club 
 

ENGAGEMENTS 

Les engagements se font sur EXTRANAT jusqu’au 13 mars  dernier délai. 

La Start-List sera disponible sur le site des Dauphins Section Paloise 

Les engagements devront être accompagnés impérativement du règlement financier correspondant. 

Aucun engagement ne sera pris en compte sans celui-ci. 

4€ par engagement individuel –  6€ par engagement de relais 
 

RECOMPENSES 

1. Individuelles: Médaille au vainqueur de chaque challenge Dames & Messieurs 
2. Collectives:  
Coupe au relais vainqueur Dames, Messieurs et Mixte 
6 Challenges : 
Papillon (50 pap & 100 pap), Dos (50 dos & 100dos) , Brasse (50br & 100 br) Crawl (50NL &100NL), 4N (1004n & 
2004n) – Endurance (400m) 


